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Nous sommes bien plus qu’un leader mondial de l’hôtellerie. Nous sommes 180 000 hommes 
et femmes, curieux et passionnés, fiers de nos différences, aux métiers d’une grande diversité.  
Chaque année, nous accueillons des millions d’hôtes dans nos 3 800 adresses et plus de  
90 pays. Ce leadership nous donne certes des droits, mais nous impose aussi et surtout des 
devoirs, envers nos collaborateurs, nos clients, nos partenaires et bien sûr envers les commu-
nautés qui nous accueillent, partout dans le monde. 

Depuis plus de 45 ans, notre Groupe s’est imposé à la fois comme un pionnier de l’hôtellerie  
et comme une entreprise citoyenne référente, exigeante vis-à-vis d’elle-même et de ses par-
tenaires. Pouvant aujourd’hui se prévaloir d’un héritage solide en matière de responsabilité  
sociétale et environnementale.

Dans le souci d’œuvrer au respect des principes éthiques les plus contraignants et de réaffirmer 
nos engagements, la Charte éthique et RSE encadre la démarche de responsabilité de Accor,  
tant en matière d’éthique du management, d’intégrité et de respect des lois que de responsabilités  
sociale, sociétale et environnementale.

Alors que notre industrie et notre Groupe vivent des transformations importantes, nous veillons 
plus que jamais à évoluer et à grandir dans le respect de notre patrimoine commun. Nous le faisons  
en partageant notre culture qui fait notre différence et notre attractivité. Nous le faisons également  
en exprimant la plus simple, la plus universelle et la plus chaleureuse vision de l’hospitalité  
au travers de notre signature « Feel Welcome ».

Passion du client, Performance durable, Esprit de conquête, Innovation, Confiance, et Respect sont  
nos Valeurs. Elles constituent le socle de notre engagement éthique et expriment la personna-
lité unique du Groupe. 

Nous avons à cœur de fédérer et de valoriser l’ensemble de nos équipes autour d’une philosophie  
commune et d’une promesse forte : Feel Valued.

Je compte sur chacun d’entre vous pour partager dans vos décisions et vos actions quotidiennes 
ce code de conduite, pour qu’au-delà de la performance, Accor continue à porter les Valeurs  
qui ont fait sa différence, sa force, et sa réputation. Ainsi, nous pourrons assurer une croissance 
durable et un développement harmonieux de notre Groupe au profit du plus grand nombre. 

Sébastien Bazin
Président-directeur général

Mot du président
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Nos valeurs s’incarnent chaque jour 

dans nos comportements et nos 

relations avec l’ensemble de nos 

parties prenantes, tant en interne 

qu’en externe. Elles guident nos 

modes de « leadership », nos actions 

et donnent du sens à nos efforts. 

Elles restent immuables quand tout 

change et sont nos repères par-delà 

les frontières.

Nous avons le devoir de connaître  

ces valeurs qui sont au fondement 

de l’identité du Groupe, de nous les 

approprier, de les transmettre, de 

les partager et de les faire respecter 

par l’ensemble des collaborateurs. 

L’exemplarité de chacun est essentielle 

pour leur donner vie et force.

1
6 Valeurs  

au cœur de notre  
code de conduite
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Nos valeurs procurent un fort sentiment d’attachement et sont notre 

« langage » commun. Elles perpétuent et font rayonner – au-delà des 

métiers, des personnes, des pays et des cultures – le sens de l’hospitalité 

et du service qui font la réputation du Groupe dans le monde.

PASSION POUR 
LE CLIENT
L’hospitalité est notre métier,  
faire plaisir à l’autre notre source  
d’énergie. Le client est le moteur  
de nos décisions, de nos actions,  
et le filtre de nos réflexions. 

INNOVATION
On nous a dit que c’était impossible, ensemble  
nous l’avons fait. Nous faisons notre maximum  
pour que les rêves de nos clients deviennent  
réalité. Nous en avons rêvé, nous l’avons fait,  
ils ont adoré. Nous sommes curieux, nous sommes  
ouverts aux idées, nous nous réinventons et nous  
revendiquons une liberté d’expérimenter et de créer. 

ESPRIT DE  
CONQUÊTE
Nos clients sont des globe-trotters,  
nous aussi. Nous explorons, nous  
entreprenons, nous développons.  
Nous sommes ambitieux pour nos clients.  
Nous rendons possible l’impossible. 

RESPECT
Nous sommes attentifs au monde,  
aux autres. Nous aimons le mélange  
des cultures. Nous sommes fiers de  
nos différences. Nous considérons tout  
être humain comme une richesse.  
Nous prenons soin de la planète.

PERFORMANCE  
DURABLE
Nous nous inscrivons dans  
une dynamique de création  
de valeur positive, pour le plus  
grand nombre, pour longtemps. 

CONFIANCE
Nous sommes spontanément bienveillants.  
Nous aimons soutenir et valoriser chacun.  
Nous tenons nos engagements.  
Nous disons ce que nous faisons,  
et nous faisons ce que nous disons. 
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2.1  CADRE DE RÉFÉRENCE
L’intégrité de Accor repose sur le respect de trois principes complémentaires et indissociables.

CONNAISSANCE DU CADRE LÉGAL DE NOS ACTIONS

À mesure que la mondialisation donne aux 
entreprises plus de liberté d’action, les lois et 
les réglementations relatives à la vie écono-
mique se développent et se renforcent :
— �sept conventions internationales contre la 

corruption transnationale ont été signées 
ces dernières années ;

— �l’Union Européenne renforce constam-
ment son dispositif anticoncurrentiel ;

— �les autorités redoublent de vigilance sur l’ap-
plication des règles de gestion, en réaction  
aux faillites et fraudes massives récentes ;

— �de nombreux pays poursuivent les cas de 
harcèlement, de discrimination et d’at-
teinte à la vie privée commis au sein des 
entreprises.

SANCTIONS ALOURDIES
L’Union Européenne et les juridictions natio-
nales ont également aggravé les sanctions  
financières. Les peines appli-
cables aux pratiques anticoncur-
rentielles, aux actes de corruption,  
aux délits d’initiés, aux fraudes ou aux  
manquements à la sécurité ont été considé-
rablement alourdies.

OPINION PUBLIQUE PLUS SENSIBILISÉE
Les opinions publiques, les collaborateurs 
et les marchés condamnent sévèrement les  
entreprises qui ne se conforment pas aux 
lois. Les opinions publiques considèrent 
qu’il s’agit d’une transgression morale grave  
appelant une réprobation publique voire des 
mesures de boycott. Les collaborateurs de 
l’entreprise incriminée refusent pour leur part 
d’être assimilés à des comportements qu’ils 
condamnent. Enfin, les marchés sanctionnent 
les pratiques illégales qui mettraient en  
danger l’entreprise.

RESPONSABILITÉ MANAGÉRIALE
— �Le respect des lois est un cadre incontour-

nable.
— �Il est de la responsabilité de chacun de 

connaître l’environnement légal dans le-
quel il exerce ses fonctions.

— �Le cadre juridique est quelquefois complexe 
et ses variations d’un pays à l’autre peuvent 
générer de nombreuses interrogations qu’il 
ne faut jamais laisser sans réponse.

— �Partager ses questions, échanger avec des 
collègues, interroger le service juridique 
font partie des réflexes essentiels du mana-
ger.

2
Nos engagements
Et responsabilités
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Les lois encadrant l’action et le comportement 
des entreprises varient d’un pays à l’autre. Elles  
ont toutes cependant pour objectif d’assurer la 
protection de ceux qui font confiance à l’entre-
prise (actionnaires, partenaires, fournisseurs  

et sous-traitants, employés et société civile 
dans son ensemble) et l’accès au meilleur  
service ou produit, avec un rapport qualité/prix  
optimal et dans les meilleures conditions de 
sécurité pour le consommateur.

ÊTRE CONFORME OU DÉPASSER LES STANDARDS RÉGLEMENTAIRES

Au-delà des contraintes réglementaires et 
des sanctions juridiques, le respect des lois  
relève d’une démarche éthique de l’entreprise. 
Les parties prenantes (collaborateurs, clients, 
agences de notations financières, journalistes, 
Organisations Non Gouvernementales…)  
attendent en effet de l’entreprise qu’elle se 
prononce sur ses engagements éthiques et 
sur la façon dont elle entend les mettre en 
œuvre avec l’ensemble de ses partenaires.
Accor s’est engagé à respecter les dix prin-
cipes du Pacte Mondial des Nations Unies. 
Ces principes sont universellement acceptés  
et, dans certains pays, sont plus contrai-
gnants que les lois en vigueur. En adhérant 
au Pacte Mondial des Nations Unies, Accor  
affirme sa volonté de placer l’Homme, le  
collaborateur, l’environnement et l’intégrité 
au centre de ses préoccupations.

En application de ses engagements 
éthiques, Accor veille au respect des textes  
fondamentaux suivants :
— �les principes de la Déclaration universelle 

des droits de l’homme de 1948 ;
— �les conventions fondamentales  

de l’Organisation internationale du travail ;
— �les principes directeurs de l’Organisation 

de Coopération et de Développement  
Économiques (OCDE) à l’intention  
des entreprises multinationales ;

— �les 10 principes du Pacte Mondial  
des Nations Unies.

INSCRIRE NOTRE CONFORMITÉ AU DROIT DANS UNE DÉMARCHE ÉTHIQUE
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2.2  LA CONDUITE DE NOS AFFAIRES
Les lois qui régissent nos activités permettent leur développement et une croissance durable.  
Elles favorisent en effet une concurrence loyale et stimulante, obligent à une gestion rigoureuse et trans-
parente et imposent de mettre la sécurité et le respect de la personne au centre de nos préoccupations. 
Au-delà de l’obligation légale, le respect des lois est pour Accor synonyme de respect de  
nos clients, de nos actionnaires, de nos partenaires et de nos collaborateurs.

RESPECT DES PERSONNES

De nombreuses lois visent à protéger les  
partenaires directs de l’entreprise (clients, col-
laborateurs, fournisseurs) et dans certains cas 
les personnes en relation indirecte avec elle

Accor veille à respecter les lois et  
à les faire respecter, en veillant notamment 
à ce que les pratiques de ses fournisseurs 
et prestataires de services soient conformes 
aux engagements du Groupe en matière 
de respect des personnes. Si tel n’était 
pas le cas, le Groupe cesserait immédiate-
ment toute relation avec le fournisseur ou 
prestataire concerné.

DISCRIMINATION
La discrimination est, pour les pays qui la  
définissent, une inégalité de traitement 
fondée sur un ou des critères comme 
l’origine, le sexe, le handicap, la couleur 
de peau, la religion ; ceci notamment 
dans des domaines régis par la loi tels 
que l’emploi, l’évolution professionnelle,  
l’accès à la formation, etc.
La discrimination directe est effective lors-

qu’une personne est traitée moins favorable-
ment qu’une autre, à compétences égales, 
sur la base de critères discriminatoires.
La discrimination indirecte est effec-
tive lorsqu’un critère ou une pratique appa-
remment neutre entraîne un désavantage 
particulier pour une catégorie de personnes 
par rapport aux autres.
La discrimination est condamnée sous 
toutes ses formes par :
— �la Déclaration universelle des droits de 

l’homme ;
— �la Convention internationale sur l’élimi-

nation de toute forme de discrimination  
raciale (1966) ;

— �la Convention internationale sur la protection  
des droits des travailleurs immigrants et 
des membres de leurs familles (1990).

Accor condamne toute forme de dis-
crimination. Le Groupe s’engage à favoriser 
la diversité culturelle en créant un environ-
nement où chacun bénéficie de l’opportu-
nité de s’épanouir professionnellement et 
personnellement.
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TRAVAIL FORCÉ
Le travail forcé est défini comme un travail qui 
est exercé sous la contrainte ou la menace.
L’interdiction du travail forcé figure dans l’ar-
ticle 4 de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme et fait l’objet d’une Convention  
internationale signée en 1957 par l’Organisation 
internationale du travail (OIT) et s’appliquant  
à tous les états membres.

Accor s’engage à exercer un contrôle vigi-
lant vis-à-vis des fournisseurs et prestataires 
de services qui pourraient avoir recours à 
des personnes travaillant sous la contrainte 
ou la menace. Si tel était le cas, le Groupe  
cesserait immédiatement toute relation avec 
le fournisseur ou prestataire en question.

TRAVAIL DES ENFANTS
Le travail des enfants comprend toute forme 
d’activité économique exercée par des enfants,  
les privant de leur dignité et portant atteinte 
à leur développement normal, physique et  
psychologique.
Dans certains pays où le Groupe est implanté,  
le travail des enfants est encore pratique  
courante.
Plusieurs conventions internationales en-
cadrent le travail des enfants :
— �la Convention internationale des droits des 

enfants de 1989 vise à protéger les enfants 
en respectant leur éducation et leur santé ;

— �la Convention concernant les pires formes 
de travail des enfants, signée par 173 pays 
et ratifiée par l’OIT en 1999, dispose que les 
états signataires reconnaissent le droit de 
l’enfant d’être protégé contre l’exploitation 
économique et de n’être astreint à aucun 
travail susceptible de compromettre son 
éducation ;

— �la Convention des Nations Unies sur les 
droits économiques, sociaux et culturels 
de 1966 rappelle que les enfants doivent 
être protégés d’une exploitation sociale et  
économique.

Accor s’engage à :
— �respecter strictement la limite d’âge fixée 

dans la législation de chacun des pays où 
il opère et à ne jamais faire travailler un  

enfant de moins de 14 ans dans quelque 
pays que ce soit ;

— �faire preuve de la plus grande vigilance 
dans le choix de ses fournisseurs et pres-
tataires ;

— �refuser de travailler ou cesser immédia-
tement de travailler avec ceux qui font 
travailler des enfants.

TRAVAIL DISSIMULÉ
Le travail dissimulé consiste à ne pas déclarer  
off iciellement auprès des autorités une  
personne qui travaille dans l’entreprise.
Si tous les pays obligent les entreprises  
à déclarer leurs salariés aux autorités com-
pétentes, les situations sont diverses :
— �dans un grand nombre de pays, ne pas se 

conformer à cette obligation est poursuivi 
pénalement ;

— �dans les pays les plus pauvres, où peut exister  
une économie informelle forte, de telles  
dispositions ne sont pas mises en œuvre. 
Ainsi, de nombreux employés ne sont pas 
déclarés, ceci sans que leurs employeurs 
courent un véritable risque.

Ne pas déclarer un employé revient à le priver 
de ses droits sociaux et priver la collectivité des 
cotisations sociales associées à son travail.

Accor s’engage, dans tous les pays où il est 
présent, à ne jamais recourir au travail dis-
simulé.

PROSTITUTION, PROXÉNÉTISME, PÉDOPHILIE
La prostitution est le fait de consentir à des 
relations sexuelles dans un but économique.
Le proxénétisme est le fait de permettre ou 
de contribuer à la prostitution d’autrui et d’en 
tirer profit.
La pédophilie est définie comme un abus 
sexuel commis par un individu majeur à  
l’encontre d’un individu mineur.
La Convention des Nations Unies pour la  
répression de la traite des êtres humains et 
de l’exploitation de la prostitution d’autrui 
adoptée en décembre 1949 considère dans 
son préambule que « la prostitution et le 
mal qui l’accompagne, à savoir la traite des 
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êtres humains en vue de la prostitution, sont  
incompatibles avec la dignité et la valeur de la  
personne humaine ».
Si certains pays interdisent la prostitution, 
d’autres la tolèrent, voire l’autorisent sous cer-
taines conditions réglementaires. La plupart  
des pays qui tolèrent la prostitution  
incriminent en revanche le proxénétisme.
Le délit de proxénétisme hôtelier existe dans 
de nombreux pays. Il consiste, pour l’exploitant 
d’un hôtel, d’accepter, en toute connaissance  
de cause, que des actes de prostitution se ré-
alisent dans son établissement et d’en tirer 
profit.
De nombreux pays condamnent pénalement 
la pédophilie ainsi que la production, la diffu-
sion et la détention d’images pornographiques  
impliquant des mineurs.
La législation de plusieurs pays, dont la France, 
permet l’incrimination d’actes pédophiles  
commis par des ressortissants hors du terri-
toire national.

Accor s’engage à :
— �veiller à ce que son activité et ses locaux 

ne puissent être utilisés à des fins de 
prostitution organisée ;

— �porter à la connaissance des auto-
rités compétentes toute information  
relative à des faits délictueux dans ce  
domaine ;

— �faire preuve de la plus grande vigi-
lance pour que, dans son activité, 
les mineurs soient protégés d’actes 
de pédophilie et que ses locaux ne 
puissent servir à des fins de mise en 
relation, de production, de diffusion  
ou de conservation d’images ou autres  
supports à caractère pédophile.

ACCESSIBILITÉ POUR TOUS
Accor applique une politique d’égalité d’accès 
aux services proposés au public. Le Groupe fa-
vorise la diversité et l’intégration dans les oppor-
tunités d’emploi offertes à ses collaborateurs.

Accor s’engage à :
— �reconnaître les diversités culturelles,  

religieuses et individuelles de ses clients 
et de ses employés. Le Groupe s’attache 
à supprimer les éventuelles sources de 
discrimination dans ses installations, 
équipements et bâtiments, ainsi que 
dans ses pratiques, procédures et ges-
tion de ses établissements ;

— �s’efforcer, selon les lois et réglementa-
tions en vigueur, à ce que les équipe-
ments et installations qu’il propose, 
utilise ou exploite, offrent à ses clients 
et collaborateurs la possibilité d’y accé-
der et de les utiliser au mieux de leurs 
possibilités.
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Certaines lois qui encadrent les règles du 
commerce ont spécifiquement pour objet 
de protéger les consommateurs, les citoyens  
ainsi que les autres acteurs économiques.

RESPECT DES RÈGLES DE CONCURRENCE
Les règles de la concurrence interdisent les 
pratiques anticoncurrentielles de deux façons 
en prohibant :
— �l’entente entre un ou plusieurs concurrents, 

fournisseurs ou distributeurs, notamment sur 
la fixation des prix ou la répartition des clients ;

— �les abus dans une situation de position  
dominante faisant obstacle au maintien 
d’une concurrence active.

La plupart des pays sont actuellement dotés 
d’un dispositif légal prohibant les pratiques 
anticoncurrentielles.
Au niveau européen, le traité de Rome impose 
aux entreprises des règles destinées à s’assu-
rer que la concurrence n’est pas faussée dans 
les échanges au sein de l’Union Européenne.
De manière générale, le dispositif de lutte contre 
les pratiques anticoncurrentielles et la coopéra-
tion internationale n’ont cessé de se renforcer.
Des enquêtes, des interrogatoires, des 
perquisitions peuvent être conduits à tout 
moment dans un pays à la demande des au-
torités étrangères ou transnationales.
Accor a élaboré un Guide de conformité  
au droit de la concurrence (disponible sur l’in-
tranet) à destination de ses collaborateurs.

Accor s’engage à respecter strictement les 
règles de concurrence dans tous les pays 
où il est présent. Le Groupe considère par 
ailleurs que plus le nombre de concurrents 
est faible, plus les risques sont importants. 
 
 
 

Exemple : Le hasard veut que le dirigeant 
d’une entreprise concurrente à la nôtre 
soit un ami de longue date. Plutôt que de 
nous livrer à une guerre des prix, ce qui nous 
semble peu efficace, nous envisageons de 
nous consulter et de nous accorder sur 
ceux-ci en les inscrivant dans la moyenne 
des prix du marché afin de ne pas être ac-
cusés d’entente. Est-ce illégal ?
> Toutes les actions ayant pour objet ou pour 
effet de fausser la concurrence sont illégales, 
y compris le simple fait d’échanger des infor-
mations sur les prix entre concurrents.

LUTTE CONTRE LA CORRUPTION  
D’AGENT PUBLIC
Corrompre un agent public, c’est-à-dire 
un fonctionnaire ou un élu, consiste à lui  
promettre ou à lui octroyer un avantage quel-
conque afin qu’il agisse, ou s’abstienne d’agir, 
dans le cadre de ses fonctions.
Tous les pays condamnent la corruption 
d’agent public sur leur territoire.
Aux États-Unis, le Foreign Corrupt Practices 
Act (FCPA) sanctionne les actes de corruption 
d’agents publics étrangers par les entreprises 
américaines ainsi que par les entreprises 
étrangères ayant une activité aux États-Unis.
Au Royaume-Uni, le UK Bribery Act de 2010 
sanctionne toute corruption d’agents publics 
ou de personnes privées commise par une  
entreprise ayant une activité au Royaume-
Uni.
En France, la corruption d’un agent public 
étranger par une entreprise française, une 
de ses filiales ou un de ses consultants, est 
un délit exposant son auteur à des poursuites 
pénales. Chaque année, le Groupe répond au 
questionnaire du Service Central de Préven-
tion de la Corruption (SCPC, dépendant du 
Ministère de la justice) sur les pratiques et ac-
tions mises en place durant l’année.

RÈGLES DU COMMERCE
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Accor s’engage à ce que, dans le cadre de ses 
contrats ou relations avec l’administration pu-
blique, en France ou à l’étranger, aucune com-
mission ne soit versée, directement ou indirec-
tement, à un agent public ou à un élu.
Exemple : Suite à un contrôle fiscal, nous rece-
vons un avis de redressement. Les motifs nous 
paraissent, ainsi qu’à notre expert-comptable,  
infondés. De plus, le montant du redressement 
et de l’amende représente deux ans de chiffres  
d’affaires ! Dans ce pays très pauvre, les inspec-
teurs fiscaux utilisent quelquefois ce genre de 
pratique pour échanger une remise de l’amende 
contre une rétribution payée en liquide. Le mon-
tant demandé n’est d’ailleurs pas très élevé. Que 
dois-je faire ?
> En payant vous vous exposeriez au délit de 
corruption d’agent public étranger, notam-
ment au regard de la loi française et seriez, 
ainsi que le Groupe, passible de poursuites.  
Il s’agit manifestement d’une tentative d’ex-
torsion. Le service juridique va vous aider à 
utiliser tous les recours possibles pour obte-
nir gain de cause sur le contentieux fiscal.

CORRUPTION PRIVÉE
En matière de corruption privée, on distingue:
— �la corruption privée active consistant 

à promettre ou à octroyer un avantage  
quelconque à une personne autre qu’un 
agent public, pour qu’elle agisse en 
violation des obligations de sa fonction ;

— �la corruption privée passive désignant le 
fait pour une personne autre qu’un agent 
public de solliciter ou de recevoir un avan-
tage quelconque pour agir ou s’abstenir 
d’agir, ceci en violation des obligations de sa 
fonction.

Les actes de corruption privée, commis par 
une entreprise française ou l’une de ses  
filiales, peuvent être poursuivis quel que soit 
le pays où ils ont été commis.

Accor s’engage à prendre toute mesure 
pour éviter un quelconque acte de cor-
ruption tant dans ses procédures d’achats 
que dans ses procédures de ventes. 

Exemple : Je sais qu’une grande société 
européenne envisage de tenir sa conven-
tion annuelle dans la corne d’Afrique, ré-
gion où nous sommes implantés. Ce 
marché nécessiterait d’accueillir 300 
personnes durant deux jours, en pleine  
saison creuse. Notre hôtel, idéalement situé, 
serait parfait pour ce type d’évènement. J’ai 
contacté le responsable de l’organisation de 
la convention. Il souhaiterait venir une se-
maine avec son adjointe. Lui-même serait 
accompagné de son épouse et son adjointe 
par son mari. Je souhaite les accueillir le 
mieux possible. Que puis-je faire ?
> Vous pouvez bien sûr les accueillir tout en 
veillant à ne pas commettre un délit de cor-
ruption privé, c’est-à-dire offrir un avantage 
personnel au responsable de la convention 
pour emporter le marché de son entreprise. 
Vous pouvez ainsi offrir à chacun une chambre 
double en limitant la gratuité aux deux ou trois 
journées nécessaires pour leur montrer les 
facilités de l’hôtel et leur présenter des pres-
tataires pour l’organisation de leur manifesta-
tion. En revanche, les consommations de leurs 
conjoints (spa, golf, safari, etc.) seront à leur 
charge. Bien évidemment, vous ne pouvez  
offrir aucun billet d’avion. Par précaution, vous 
pouvez leur adresser un dossier (que vous leur 
demanderez de retourner signé) précisant les 
conditions matérielles de votre invitation (pres-
tations incluses/exclues), ainsi que le détail du 
programme que vous leur proposez : réunions, 
visites, présentations de prestataires, etc.

BLANCHIMENT ET COMPLICITÉ  
DE BLANCHIMENT DE CAPITAUX
Le blanchiment est un délit consistant à dé-
tenir ou à utiliser des capitaux issus d’activités 
délictueuses : trafic de stupéfiants, acte de 
corruption, etc.
La prévention et la lutte contre le blanchiment 
de capitaux s’inscrivent dans le respect des  
législations et conventions internationales :
— �Convention des Nations Unies contre la  

criminalité transnationale organisée qui 
détermine le cadre international de la lutte 
contre le blanchiment ;
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— �Groupe d’Action Financière (GAFI), orga-
nisme intergouvernemental chargé de ren-
forcer la coopération internationale. Chaque 
État membre, dont la France, a l’obligation  
d’instaurer un service de renseignements 
financiers en vue de lutter contre le blan-
chiment d’argent.

Les organismes financiers sont astreints à des 
obligations fortes en matière d’identification 
et de dénonciation des flux correspondants à 
des opérations de blanchiment. 
Les entreprises non financières peuvent être 
complices d’actes de blanchiment lorsque la 
vente d’un bien ou d’un service se fait dans le 
cadre d’une opération de blanchiment.

Accor s’engage à faire preuve de  
vigilance sur les flux financiers qui pour-
raient avoir une origine ou une destination 
délictueuse. Lorsqu’il l’estime nécessaire, le 
Groupe procède à des enquêtes de confor-
mité aux obligations légales.

CADEAUX
Accor est engagé dans la lutte contre la cor-
ruption et les conflits d’intérêts en refusant 
les cadeaux ou avantages personnels. 
Cependant, une relation commerciale de qua-
lité peut occasionner un échange de cadeaux 
ou d’invitations de faible valeur, à l’exclusion de 
toute période de négociation ou d’appel d’offres. 
Ainsi, dans le cadre de ses responsabilités 
professionnelles, un collaborateur peut être 
amené à proposer ou à recevoir des cadeaux 
ou avantages personnels non pécuniaires 
et de valeur raisonnable, notamment pro-
motionnels. De la même façon, un colla-
borateur de Accor est autorisé à offrir ou à  
accepter occasionnellement et raisonnable-
ment des invitations à des évènements pro-
fessionnels entrant strictement dans le cadre 
de ses activités au sein du Groupe. 
En cas de doute, le collaborateur doit en référer  
à sa hiérarchie.
À cet effet, Accor s’est doté d’une  
politique cadeaux, destinée à l’ensemble de 
ses collaborateurs.

ACTIVITÉ POLITIQUE
Accor ne soutient aucun parti politique, que 
ce soit en France ou dans les autres pays dans 
lesquels le Groupe est présent.
Les collaborateurs qui exercent des activités 
politiques le font à titre personnel, en dehors 
du temps de travail et sans se prévaloir de 
leur appartenance à Accor.
Ils veillent à éviter tout conflit d’intérêts entre 
leurs fonctions au sein du Groupe et leurs  
activités politiques.
Accor s’interdit par ailleurs de rémunérer  
à titre permanent ou temporaire tout déci-
deur public.

LOBBYING
Le lobbying est une contribution constructive 
et transparente, à l’élaboration des politiques 
publiques sur les sujets pertinents liés aux  
activités du Groupe. Cette contribution vise à 
enrichir la réflexion des décideurs publics.

Accor s’engage à :
— �s’exprimer pour faire connaître aux auto-

rités publiques, individuellement ou au 
sein d’associations, sa position sur les su-
jets d’intérêt général ayant trait à ses ac-
tivités ;

— �agir pour la défense de ses intérêts  
légitimes en s’assurant du bien-fondé de 
sa démarche ;

— �ne pas chercher à obtenir un avantage 
politique ou réglementaire indu ;

— �faire preuve d’intégrité et de probité in-
tellectuelle dans toutes ses relations avec 
les agents et organismes publics, et ce, 
quels que soient la situation ou l’intérêt 
défendu.

D’une manière générale, les activités de  
lobbying mises en œuvre par le Groupe sont 
développées en cohérence avec ses principes 
d’actions stratégiques, ses politiques de déve-
loppement durable et de RSE.
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Plusieurs lois relatives au fonctionnement 
de l’entreprise ont pour objet spécifique de  
protéger les intérêts des parties prenantes et 
tout particulièrement des actionnaires et des 
employés.

DÉLIT D’INITIÉ
Le délit d’initié consiste à divulguer ou à  
utiliser en bourse (notamment par achat, 
vente, échange, souscription ou levée d’op-
tions) une information « privilégiée », c’est-
à-dire une information précise et confiden-
tielle qui, si elle était rendue publique, serait 
susceptible d’avoir une influence certaine sur 
le cours de bourse. La divulgation et l’utili-
sation de ces informations, qui peuvent être 
recueillies dans l’exercice des fonctions des 
collaborateurs du Groupe ou d’une autre ma-
nière, constituent un délit exposant son ou 
ses auteurs à des poursuites pénales. Ce 
manquement est également réglementé 
et sanctionné par les autorités de régulation 
de la bourse où sont cotées les actions de l’en-
treprise.

Accor s’engage à veiller au respect des 
règles de marché qui doivent être obser-
vées par ses collaborateurs susceptibles de 
détenir des informations privilégiées sur 
l’entreprise.

ABUS DE BIEN SOCIAL
L’abus de bien social consiste à faire un usage 
délibéré et personnel des biens ou du crédit 
de l’entreprise ou des pouvoirs détenus par 
les dirigeants sociaux.
La notion d’abus de bien social existe dans de 

nombreuses législations. Sa définition et sa ca-
ractérisation peuvent varier d’un pays à l’autre. 
En France, l’abus de bien social est un délit  
exposant son auteur à des poursuites pénales.

Accor s’engage à retenir la définition la 
plus stricte de l’abus de bien social pour 
l’ensemble de ses filiales et à prendre toute 
disposition nécessaire pour prévenir et dé-
tecter le délit d’abus de bien social.

CONFLIT D’INTÉRÊTS
Les intérêts personnels que des collabo-
rateurs ou des personnes apparentées ou 
proches pourraient avoir dans des socié-
tés partenaires ou concurrentes de Accor 
peuvent engendrer des situations de conflits 
d’intérêts préjudiciables notamment au bon 
fonctionnement de l’entreprise.
Accor s’est doté de règles qui encadrent et 
prévoient la déclaration de ces prises d’intérêt 
quelle qu’en soit la forme.
Le Groupe a en particulier interdit depuis 
2010 à ses cadres dirigeants de prendre une 
participation quelconque dans une socié-
té propriétaire d’un ou de plusieurs hôtels 
sous enseigne Accor (en franchise ou en  
management).

Accor impose en outre à ses collabora-
teurs de divulguer toute dépendance d’un 
fournisseur vis-à-vis de l’entreprise. Les col-
laborateurs ne peuvent donc user de leur 
position professionnelle pour réaliser, di-
rectement ou indirectement, un profit per-
sonnel, ou pour attribuer un avantage à un 
tiers au détriment des intérêts du Groupe.  

PROTECTION DES BIENS ET DES DONNÉES
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FRAUDE
La fraude est généralement caractérisée par 
un acte ou une omission intentionnels. 
Elle se concrétise par la présentation de  
déclarations ou de documents faux, inexacts 
et/ou incomplets, visant à obtenir de manière  
indue la perception, la restitution ou la rétention  
de fonds.
Les lois et normes en matière comptable, 
fiscale et douanière peuvent varier selon les 
pays.
Les filiales étrangères des entreprises cotées  
en bourse dans un pays donné doivent en 
outre se conformer aux lois et règles qui  
déf inissent les obligations comptables et  
fiscales du pays de cotation.
Suite à la faillite frauduleuse de certaines 
grandes entreprises, les législations sont  
devenues plus strictes et les contrôles plus  
rigoureux.

Accor s’engage à :
— �se conformer strictement aux lois et 

normes en vigueur dans chaque pays  
notamment en matière comptable, fis-
cale et douanière ;

— �respecter les obligations qui lui in-
combent du fait que son siège et le mar-
ché sur lequel ses titres sont cotés sont 
en France ;

— �prendre les dispositions nécessaires pour 
que toutes les opérations commerciales et 
financières soient transcrites de manière ap-
propriée dans ses états financiers et conser-
vées de manière à en permettre le contrôle 
dans le cadre prescrit par la législation.

PROTECTION DES DONNÉES  
PERSONNELLES
La protection des données personnelles (nom 
et/ou prénom, numéro de téléphone, adresse 
électronique, numéro de carte bancaire, etc.) 
vise à restreindre l’accès à des informations 
permettant d’identifier directement ou indi-
rectement une personne physique et à dé-
finir les conditions selon lesquelles ces don-
nées peuvent être collectées et traitées.
Ces informations sont protégées par divers 
instruments juridiques concernant le droit 
à la vie privée, notamment la loi relative à 

l’Informatique, aux fichiers et aux libertés 
de 1978 en France, la directive 95/46/CE  
au niveau communautaire ainsi que la 
convention N° 108 pour la protection  
des données personnelles du Conseil de  
l’Europe. De nombreux pays se sont dotés de 
lois protégeant les données personnelles à 
l’instar de l’Australie ou du Brésil.

Accor s’est doté d’une Charte de protec-
tion des données personnelles consultable 
sur ses sites internet.
Exemple : Dans le pays où nous opérons, 
une mousson exceptionnelle a causé de 
très graves inondations et des centaines de 
milliers de personnes sont sans-abri. Mon 
épouse dirige la branche locale d’une ONG 
française reconnue d’utilité publique. Je 
sais que des clients habituels de l’hôtel, qui 
ont été très marqués par ce cataclysme, se-
raient prêts à agir pour la population locale. 
Peut-on utiliser le fichier commercial pour 
les contacter à ce sujet ?
> L’idée est très généreuse. Cependant, les 
lois relatives à l’utilisation des fichiers sont très 
strictes et il n’est pas possible d’utiliser un fi-
chier commercial pour une autre finalité. Vous 
pouvez en revanche prendre contact avec le 
Siège du Groupe pour envisager les meilleures 
solutions d’aide aux populations sinistrées.

SÛRETÉ DES SYSTÈMES D’INFORMATION
La sécurité des systèmes informatiques 
consiste à gérer le risque informationnel à 
tous les niveaux de l’entreprise – sécurité des 
accès aux informations et sites dédiés, droits 
d’accès associés aux gestionnaires, formation 
de sensibilisation aux risques informatiques, 
contrôle de nos partenaires au travers des 
tests et des audits sécurité spécifiques, etc.

Accor s’engage à :
— �mettre en place une organisation dédiée 

de la sécurité des systèmes d’informa-
tion ;

— �définir des règles d’usage des systèmes 
informatiques dans l’entreprise et s’as-
surer de la haute disponibilité de ses sys-
tèmes les plus critiques ;
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— �assurer des formations régulières 
aux personnes sensibles ;

— �inclure la sécurité dans le cycle de vie des 
applications informatiques ;

— �mettre en place des solutions technolo-
giques destinées à protéger les données 
personnelles (clients et collaborateurs).

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
La propriété intellectuelle comprend les droits 
incorporels que sont les marques, les noms 
de domaines, les dessins et modèles, les bre-
vets, le savoir-faire et les droits d’auteur.
Le non-respect de ces droits constitue une  
atteinte passible notam-
ment de condamnation  
pour contrefaçon ou concurrence déloyale.

Accor s’engage à : 
— �assurer la protection et la défense de ses 

propres droits de propriété intellectuelle ;
— �veiller à respecter ceux de l’ensemble de 

ses collaborateurs et partenaires et, plus 
largement, ceux des tiers.

PROTECTION DE L’IMAGE  
ET DE LA RÉPUTATION
Les droits de la personnalité constituent une  
catégorie de droits tels que celui du respect de la 
vie privée, du droit à l’image, au nom de famille, 
au respect de l’honneur et de la réputation.  
Comme les personnes physiques, les  
personnes morales ont droit au respect de leur 
réputation et sont autorisées, en tant que de 
besoin, à engager des actions en diffamation  
ou en dénigrement.

Accor veille à : 
— �obtenir l’autorisation des personnes  

physiques avant toute utilisation d’un sup-
port comprenant un ou plusieurs attributs  
de la personnalité d’un collaborateur ou 
d’une personne extérieure au Groupe 
(photo ou vidéo représentant une per-
sonne, nom, etc.) ;

— �ce que les collaborateurs qui s’expri-
ment sur les réseaux sociaux sur un sujet  
directement ou indirectement lié au 
Groupe, ses marques, ses hôtels ou 
ses métiers ne délivrent pas d’informa-
tions confidentielles et/ou susceptibles 
de nuire à la réputation du Groupe. À cet  
effet, la Charte des médias sociaux pré-
cise les consignes sur la conduite à tenir 
par les collaborateurs qui interviennent 
sur les médias sociaux.
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2.3  RELATIONS AVEC LES PARTIES PRENANTES

La mondialisation des économies est une  
formidable opportunité de développement. 
Elle donne aussi au Groupe des responsabilités  
élargies, pleinement assumées. Entreprise 
mondiale et employeur de référence, Accor  
se doit d’être exemplaire tant dans ses actions 
sociales, sociétales qu’environnementales.
Le défi du Groupe consiste à concilier  
développement économique et respect de 
la Terre et des Hommes. Face à ces enjeux,  
Accor a initié, en avril 2012, PLANET 21, un 
programme de développement durable iné-
dit qui prolonge les actions menées depuis 
plus de dix ans. PLANET 21 s’articule autour 
de sept piliers et de 21 objectifs qui incarnent 
l’engagement du Groupe à faire partager ses 
valeurs.

DIALOGUE AVEC LES PARTIES PRENANTES
La mise en œuvre de la démarche RSE du 
groupe Accor s’appuie sur un dialogue per-
manent avec ses parties prenantes : clients, 
collaborateurs, partenaires écono-
miques et commerciaux, f ranchisés, 
propriétaires/investisseurs, acteurs du dé-
veloppement local, etc. Les échanges avec les 
parties prenantes sont essentiels pour identi-
fier les axes d’actions prioritaires et ainsi créer 
de la valeur partagée.
Le programme PLANET 21 témoigne de notre 
volonté d’aligner nos pratiques sur les at-
tentes prioritaires de nos parties prenantes.
Accor considère qu’il est essentiel de consul-

ter régulièrement les parties prenantes, in-
ternes et externes, individuellement ou collec-
tivement, pour comprendre leurs principales  
attentes et préoccupations vis-à-vis du Groupe  
et y répondre par des actions appropriées 
lorsque nos enjeux convergent.

Accor s’engage à :
— �entretenir un dialogue régulier avec ses 

différentes parties prenantes, dans une  
logique de progrès continu, en combi-
nant transparence et performance. Ceci 
dans tous les pays où le Groupe est pré-
sent, à tous les niveaux de l’organisation : 
hôtel, pays, marque, siège ;

— �sensibiliser ses partenaires franchisés et 
propriétaires/investisseurs à sa démarche 
RSE ;

— �rendre accessible les sys-
tèmes de traitement  
des plaintes externes à l’ensemble des  
parties prenantes ;

— �reconnaître la position de certaines par-
ties prenantes (organisations et syndi-
cats professionnels, ONG, organisations 
internationales, etc.) sur les sujets qui les 
concernent.

Une attention particulière est portée aux  
ouvertures d’hôtel (il s’en ouvre en moyenne 
un tous les deux jours dans le monde) et 
aux changements de mode de gestion, ainsi 
qu’aux pays et régions où Accor joue un rôle 
important dans le développement touris-
tique et économique.
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NOS COLLABORATEURS

DIALOGUE
Le dialogue est un ensemble de procédés visant 
à mettre en place des mécanismes d’échanges 
d’informations, de concertation, de consultation, 
de médiation et de négociation dans lesquels 
les intérêts de chaque partie sont préservés.
Le dialogue social est au cœur de l’harmonie 
entre les personnes. Il vise la recherche perma-
nente du consensus et constitue ainsi le rouage 
essentiel de la réduction des conflits sociaux.
Encourager le dialogue permet de se rappro-
cher du terrain et de donner l’opportunité à 
chacun de faire entendre sa voix.
Les managers sont les acteurs de notre po-
litique et encouragent les échanges avec les 
collaborateurs grâce notamment à la mise en 
place d’espaces privilégiés d’échanges, tels 
que l’organisation de « tables ouvertes ».
En complément du management de proxi-
mité, Accor met à disposition des outils et 
des mesures objectives à forte valeur ajoutée 
(enquêtes d’opinion, CLIP, etc.) pour évaluer 
le climat social et prendre des mesures cor-
rectives en cas d’insatisfaction.

Accor s’engage à assurer la transparence 
de sa communication auprès des collabo-
rateurs en :
— �réalisant de manière systématique un  

entretien annuel d’évaluation avec cha-
cun des collaborateurs ;

— �permettant à chacun d’accéder à une in-
formation claire sur ses droits, ses devoirs, 
et sur les avantages dont il/elle dispose ;

— �mettant à disposition des supports d’in-
formation adaptés au contexte local, no-
tamment à travers la traduction de docu-
ments internes ;

— �prenant en compte l’impact du change-
ment sur les hommes et les femmes lors 
de la mise en œuvre des projets de réor-
ganisation ou de restructuration.

LIBERTÉ D’ASSOCIATION ET DROIT  
DE REPRÉSENTATION COLLECTIVE
La liberté d’association et le droit de représen-
tation collective ont pour but de permettre aux 
employés de constituer des organisations de 
leur choix et de s’y affilier afin de pouvoir faire 
valoir collectivement leur point de vue et de 
défendre leurs intérêts au sein de l’entreprise.
La représentation collective et le rôle des or-
ganisations représentatives des salariés sont 
reconnus par :
— �l’Organisation internationale du travail ;
— �la Convention internationale des droits  

civils et politiques (1966) ;
— �la Convention internationale des droits  

économiques, sociaux et culturels ;
— �l’accord-cadre signé entre Accor et l’Union 

Internationale des Travailleurs de l’Alimen-
tation – UITA (1995).

La liberté d’association et le droit de repré-
sentation collective sont reconnus dans la 
plupart des pays. Cependant, certains pays 
peuvent encore avoir des législations restric-
tives sur cette question.

Accor s’engage à :
— �assurer le respect des textes de loi, relatifs 

à la liberté d’association de ses employés, 
applicables localement ;

— �ne pas empêcher ou obstruer la procé-
dure de constitution d’un organe de re-
présentation interne du personnel ;
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— �respecter les délais de consultation des 
parties prenantes et représentants du 
personnel, notamment dans les cas de 
réorganisations ou de procédures disci-
plinaires ;

— �s’assurer que les collaborateurs peuvent 
s’exprimer librement au sein de l’en-
treprise sur les questions relatives aux 
conditions d’exercice de leurs activités.

PROMOTION ET RESPECT DE LA DIVERSITÉ
La diversité, appliquée à l’entreprise, désigne la 
variété de profils humains qui peuvent exister 
en son sein (origine de pays, de région, de quar-
tier, patronymique, culture, âge, sexe, appa-
rence physique, handicap, orientation sexuelle, 
diplômes, etc. La liste n’est pas exhaustive). Son 
application au management conduit à une 
approche de reconnaissance et de valorisation 
des différences individuelles comme atouts 
pour la performance de l’entreprise.
En termes d’organisation, la diversité in-
fluence l’ensemble des procédures et des pro-
cessus de l’entreprise pour mettre en œuvre 
l’égalité de traitement et la prévention des 
discriminations. Des outils ont été déployés 
en support à notre Engagement Diversité 
(disponible sur l’intranet des Ressources Hu-
maines du Groupe).
Au-delà des engagements et des outils, 
le respect de la diversité est d’abord une  
affaire individuelle. Il appartient à chacun de 
faire évoluer ses pratiques pour une meilleure  
performance collective.

MODE DE RECRUTEMENT NON  
DISCRIMINATOIRE ET TRANSPARENT
La structure même des activités de Accor  
engendre une approche totalement décen-
tralisée du recrutement. Il est donc indispen-
sable que les collaborateurs en charge de ce  
processus managérial portent les règles déon-
tologiques et méthodologiques du Groupe. Ces 
règles précèdent le recrutement et favorisent 
l’efficacité tout en en garantissant l’équité, dans 
le respect des réglementations en vigueur.
 
 

Toute sélection fondée sur des motivations 
non professionnelles (religion, âge, sexe,  
opinions politiques, origine ethnique, appar-
tenance syndicale…) est proscrite*.

Accor s’engage à :
— �respecter un processus de sélection re-

posant sur une méthodologie commune 
pour tous les candidats à un même poste 
;

— �recruter uniquement en fonction de 
nos besoins et des qualités propres de 
chaque candidat, sur des critères de 
compétences professionnelles et de qua-
lités humaines, sans autre considération.

La sensibilisation est essentielle pour lutter 
contre les stéréotypes, leviers de la discri-
mination. L’environnement, les expériences 
passées et les attentes inconscientes 
peuvent influencer notre manière de consi-
dérer un candidat et les questions que nous 
allons lui poser.
Toutefois, de nombreuses questions ne 
doivent pas être posées car elles en-
gendrent un risque direct de discrimination 
dans les pays qui la reconnaissent.

Exemple : Nous savons que l’âge 
et l’expérience ne sont pas sys-
tématiquement corrélés.  
Un candidat peut avoir plus de 45 ans et 
être débutant dans un poste avec un niveau 
de rémunération correspondant. De même,  
il n’existe pas nécessairement de lien entre 
l’âge et le dynamisme ou la motivation.
> Les questions qui ne doivent pas être po-
sées en entretien de recrutement :
- Quel est votre âge ?
- En quelle année êtes-vous né(e) ?
- �Nous avons une équipe très jeune,  

pensez-vous pouvoir vous y intégrer ?
Les questions qui peuvent être posées :
- �Combien d’années d’expérience  

professionnelle avez-vous dans ce poste ?
- �Combien d’années d’expérience avez-vous 

dans un poste similaire ?
- �Quelles sont les compétences acquises 

dans vos précédentes expériences qui 
pourraient vous être utiles dans ce poste ?

* À l’exception de certains pays (Arabie Saoudite, etc.) dont la 
réglementation locale nous impose des critères spécifiques à 
l’embauche.
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LUTTE CONTRE LE HARCÈLEMENT  
MORAL OU SEXUEL
Le harcèlement moral ou sexuel se manifeste 
par des comportements, des paroles, des 
actes répétés et hostiles portant atteinte à la 
dignité ou à l’intégrité du salarié.
Le harcèlement moral ou sexuel est contraire à :
— �l’article 5 de la Déclaration Universelle des 

Droits de l’Homme et du Citoyen qui dispose 
que « Nul ne sera soumis à des peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants » ;

— �une législation spécifique en ce domaine, 
dont de nombreux pays se sont dotés et qui 
peut faire obligation pour l’employeur de 
prendre toute mesure pour prévenir ou faire 
cesser tout harcèlement moral ou sexuel.

Accor ne tolère aucune forme de harcèle-
ment moral ou sexuel. Le Groupe demande 
à chaque manager d’alerter la direction des 
ressources humaines qui mettra en œuvre 
les moyens nécessaires pour faire cesser 
toute situation de harcèlement moral ou 
sexuel dont il aurait connaissance.
Exemple : Une de mes collègues s’est 
confiée à moi, elle se sent harcelée par son 
supérieur hiérarchique. Cette collègue est 
pourtant d’un caractère bien affirmé. Il me 
semble qu’elle a suffisamment d’autorité 
et de clés pour se défendre seule. Dois-je 
néanmoins intervenir ?
> Oui, une situation de harcèlement peut 
conduire à une situation de détresse et de 
f ragilité, y compris chez des personnes  
disposant d’une autorité professionnelle. 
Vous devez alerter votre DRH qui mettra en 
place les mesures nécessaires.

SANTÉ, SÉCURITÉ ET CONDITIONS  
DE TRAVAIL
Les managers de proximité sont les premiers 
acteurs de santé. Ce sont en effet eux qui 
doivent prévenir les risques, les constater le 
cas échéant et mettre en œuvre un plan d’ac-
tions ad hoc.
Des analyses en amont doivent être conduites 
afin d’anticiper et de réduire les risques à 
court et long termes induits par chaque poste

ou activité. Les contraintes physiques, quand 
elles le peuvent, doivent être évitées, et des 
formations adaptées mises en place.

Accor s’engage à :
— �identifier et évaluer les risques à court et 

long terme induits, liés à l’activité, au dé-
partement ou au poste de travail ;

— �mettre à disposition les formations et  
outils adéquats à la réduc-
tion des accidents et maladies 
liées à l’activité professionnelle  
ainsi qu’à la prévention des maladies  
(formations sur la santé et le bien-être, 
ex : prévention VIH SIDA, maladies chro-
niques, nutrition, risques psychosociaux, 
premiers secours, etc.) ;

— �anticiper et prendre en compte l’impact 
humain des changements en matière de 
conditions de travail ;

— �prendre en considération les risques psy-
chosociaux et adopter des méthodes de 
management adaptées.

ÉQUILIBRE ENTRE VIE PROFESSIONNELLE 
ET VIE PRIVÉE
Concilier vie professionnelle et vie privée 
permet aux collaborateurs de mieux vivre et 
de mieux travailler. Levier essentiel de lutte 
contre les risques psychosociaux, l’équilibre 
entre vie professionnelle et vie privée amé-
liore le bien-être, la qualité de vie au travail 
des salariés et donc la qualité du travail.

Accor s’engage à :
— �respecter les grandes étapes de la vie 

(naissance, mariage, congés, décès de 
proches…) ;

— �minimiser les situations d’inconnu sur l’em-
ploi du temps à court terme, pour réduire 
les contraintes liées aux horaires atypiques 
dans les hôtels (plannings distribués en 
avance, horaires fixes et tournants pour 
libérer des temps libres de manière équi-
table…) ;

— �apporter, lorsque les contraintes du poste 
le permettent, une réponse concrète aux 
collaborateurs qui rencontrent des diffi-
cultés de transport.
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RECONNAISSANCE DE LA PERFORMANCE
La performance repose sur l’engagement des 
collaborateurs. La performance collective est 
la résultante de la cohésion de l’équipe autour 
d’un objectif commun.
Les performances individuelle et collective 
sont valorisées par les critères de rémunéra-
tion variables.

Accor s’engage à :
— �appliquer des rémunérations compétitives 

par rapport aux marchés et pays concernés ;
— �rétribuer les collaborateurs de manière 

juste et motivante pour récompenser leur  
performance personnelle et collective.

FORMATION ET ACCOMPAGNEMENT  
DES CARRIÈRES
La formation des salariés est un des éléments 
clés pour assurer un haut niveau de qualité de 
service.
Au-delà des enjeux économiques, Accor a 
à cœur de proposer à ses salariés des pers-
pectives de carrières et un développement 

constant des compétences dans l’objectif  
d’améliorer l’employabilité de chacun.
Les passerelles de mobilité intermarques et 
interpays permettent d’asseoir notre poli-
tique d’innovation et d’internationalisation  
du management, d’accompagner les colla-
borateurs dans leurs parcours professionnels 
grâce à nos outils, ceci en privilégiant la promo-
tion interne, la mobilité internationale ou locale.

Accor s’engage à :
— �intégrer les nouveaux collaborateurs et 

les former à être les ambassadeurs du 
Groupe et de ses valeurs ;

— �proposer des formations adaptées aux 
besoins de l’entreprise, avec un accent 
particulier sur les filières des métiers de 
l’hôtellerie de demain ;

— �donner à chacun la chance de gagner 
en responsabilité et de bénéficier de l’as-
censeur social grâce à ses compétences ;

— �entretenir et développer l’employabilité 
de chacun.

NOS CLIENTS

SÉCURITÉ ET HYGIÈNE ALIMENTAIRE
La sécurité, sujet indépendant de l’hôtel, de la 
marque, du lieu, et du pays, est l’un des principes 
fondamentaux du métier d’hôtelier. À ce prin-
cipe vient s’ajouter celui du respect de la régle-
mentation locale, complété par les règles Accor.

Accor s’engage à offrir des conditions 
d’accueil optimales. Ainsi, afin de diminuer  
autant que possible le risque encouru,  
Accor a mis en place :
— �des méthodes modernes d’ingénierie de 

prévention du risque incendie basées sur 
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les quatre critères de performance sui-
vants : limiter le risque de départ d’un in-
cendie, limiter les risques de propagation 
du feu et des fumées, permettre l’éva-
cuation de toutes les personnes expo-
sées, permettre une intervention rapide 
et efficace des services de secours ;

— �des standards de prévention du risque lié 
aux légionelles dans nos établissements 
et des contrôles par des laboratoires 
agréés ;

— �une politique de suivi interne et de contrôle 
par des sociétés agréées de l’hygiène  
alimentaire dans tous ses restaurants.

SÛRETÉ
La sûreté consiste à prévenir et à lutter contre 
les atteintes malveillantes aux personnes et aux 
biens, à lutter contre la criminalité hôtelière me-
naçant potentiellement nos clients, personnels 
et infrastructures. Elle relève de responsabilités 
partagées entre le Groupe, les pays et les hôtels. 
La sûreté hôtelière est un élément structurant 
des offres de produits et services. Elle est l’une 
des premières attentes de la clientèle.

Accor s’engage à ce que ses clients et em-
ployés soient en sécurité dans les établisse-
ments (hôtels, sièges, etc.) du Groupe en :
— �suivant et analysant de manière 

constante la situation sécuritaire des 
pays et villes dans lesquels Accor est im-
planté ou en prospection ;

— �définissant des recommandations de 
sûretébasées sur les constructions, les 
équipements, les technologies et les pro-
cédures de sûreté à mettre en place ;

— �mettant à disposition des outils de sûreté et 
des recommandations qui s’adaptent aux 
spécificités de chaque segment hôtelier  
(économique, moyenne gamme, luxe) ;

— �s’assurant du système de reporting des 
incidents de sûreté au niveau des hôtels 
au sein de la direction pays et si besoin du 
Siège quand l’intérêt du Groupe est en jeu ;

 
 
 

— �évaluant les mesures de sûreté dans les 
hôtels (via des audits) et en délivrant des

conseils-formations aux personnels pour 
améliorer constamment nos mesures de 
protection.

Des mesures de management adaptées 
peuvent être déployées dans les zones géo-
graphiques exposées à une insécurité élevée 
ou à des menaces criminelles spécifiques.
Ces réponses sur-mesure passent par une 
sensibilisation ciblée, des outils de sûreté ré-
pondant aux menaces détectées, et une assis-
tance spécifique durant les séjours des clients 
et collaborateurs ou en cas de demande d’ap-
pui opérationnel des responsables pays pour 
les atteintes les plus graves.

SANTÉ ET NUTRITION
L’alimentation est un enjeu majeur pour le 
Groupe. La nutrition est aujourd’hui au cœur 
des politiques de santé publique pour réduire 
les risques de cancers, de maladies cardiova- 
sculaires, de diabète, d’obésité, etc.

Accor s’engage à promouvoir une  
alimentation équilibrée en :
— �élaborant des outils et des solutions  

permettant de créer des offres alimen-
taires responsables : alimentation équili-
brée, produits biologiques, etc. ;

— �permettant à nos clients et à nos colla-
borateurs d’accéder à une information 
claire et de consommer des plats équili-
brés, dans les restaurants de nos hôtels.

MARKETING ET COMMUNICATION  
RESPONSABLE
La communication responsable doit être  
assurée en amont des actions de communi-
cation avec pour objectif d’assurer la transpa-
rence du service, de la relation et des offres, 
ainsi que la protection des clients.
L’ensemble des communications est concer-
né par une démarche de communication res-
ponsable dans un objectif d’éviter toutes dé-
rives de communication « greenwashing* ».
* Pratique utilisée dans le but de se donner une image écolo-
gique responsable allant au-delà de la réalité des faits.
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Accor s’engage à :
— �s’assurer de la responsabilité de toute  

démarche de communication en établis-
sant un process de validation des com-
munications avant leur diffusion et en 
intégrant l’impact environnemental dans 
les critères de choix des supports ;

— �agir et communiquer en toute transpa-
rence notamment en garantissant à nos 
clients la transparence des prix.

Depuis 2009, Accor signe la Charte d’enga-
gements pour une communication respon-
sable, élaborée par le comité de pilotage Dé-
veloppement durable de l’UDA (Union des 
Annonceurs).

NOS ACTIONNAIRES, INVESTISSEURS ET PARTENAIRES

Au-delà des réunions organisées à l’occa-
sion de la publication des résultats annuels 
et de l’Assemblée Générale, l’objectif est de 
s’adresser avec la plus grande réactivité et la 
plus grande transparence aux acteurs de la  
communauté économique et financière. Ceci 
en privilégiant les investisseurs institution-
nels en actions, analystes financiers, action-
naires et régulateurs des marchés financiers.

Accor s’engage à :
— �créer une relation de confiance avec le  

marché en constituant une source d’in-
formation fiable et pertinente ;

— �favoriser le dialogue avec les actionnaires 
individuels au travers l’existence d’un 
groupe de réflexion sur la communication 
financière et d’un Club des Actionnaires ;

— �organiser des rencontres et des visites 
d’hôtels pour les investisseurs institu-
tionnels, leur permettant ainsi de ren-
contrer des responsables opérationnels 
et de mieux appréhender la gestion du 
Groupe.

NOS FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES

Accor doit être vigilant à retranscrire ses en-
gagements en faveur du développement  
durable dans l’ensemble de sa chaîne d’ap-
provisionnement.
Pour se faire, Accor dispose d’une Charte 
d’Achats intitulée « Charte Achats 21 »  
permettant de partager avec les fournis-
seurs ses engagements sociaux, sociétaux et  
environnementaux.
Les collaborateurs doivent s’assurer que les 
fournisseurs la signent et que leurs sous- 
traitants répondent aux mêmes obligations, 

s’engageant ainsi à participer à l’évaluation  
développement durable et autorisant  
Accor à conduire des audits.
Dans le cas où un fournisseur n’est pas en  
mesure de respecter certaines de ces dis-
positions, il est tenu d’en informer Accor,  
afin de convenir ensemble de mesures  
correctives et préventives et d’un planning.
Le non-respect par le fournisseur d’un de 
ces principes peut constituer une cause de  
rupture de la relation commerciale.
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Les acheteurs Accor doivent accomplir leurs 
missions conformément aux engagements 
de Accor vis-à-vis de ses tiers et aux lois et 
réglementations en vigueur dans les pays où 
est implanté le Groupe, ceci plus particulière-
ment en matière de règles de la concurrence.

TRANSPARENCE, COMMUNICATION ET ÉQUITÉ

Accor s’engage à :
— �ce que les appels d’offres, les référence-

ments et les contrats fassent l’objet d’un 
processus transparent, équitable et éta-
bli sur la base de critères objectifs, et que 
les fournisseurs soient traités avec loyau-
té et honnêteté ;

— �assurer une communi-
cation régulière, rapide  
et claire, offrant à tous le même niveau 
d’information ; 

— �informer individuellement les presta-
taires retenus et non retenus.

CONDITIONS DE TRAVAIL ET RESPECT DES 
PERSONNES
Les engagements du Groupe auprès de l’ONU 
(Global Compact) touchent l’empreinte emploi  
élargie du Groupe, et par conséquent les 
emplois indirects créés par son activité. Cet  
engagement découle de l’intégrité éthique 
du Groupe et peut avoir un impact majeur sur 
son image et celle de ses marques.

Accor s’engage à : 
— �être vigilant sur les pratiques sociales éloi-

gnées de ses valeurs et de ses engage-
ments en matière de droits de l’Homme : 
travail forcé, travail des enfants, discrimina-
tion, conditions de travail dangereuses et/
ou dégradantes ;

— �interrompre immédiatement toute re-
lation avec un fournisseur qui aurait re-
cours à ce type de pratiques.

PRÊT ILLICITE DE MAIN-D’ŒUVRE  
ET MARCHANDAGE

Accor s’engage à : 
— �respecter les droits des travailleurs de  

manière générale et veille à ce que ses  
prestataires et fournisseurs ne contre-
viennent pas à ces droits ;

— �et plus particulièrement, ne pas recourir 
à la fourniture de main-d’œuvre par des  
entreprises tierces en dehors des cas au-
torisés par la loi.

CHAÎNE D’APPROVISIONNEMENT  
RESPONSABLE
Accor s’attache à privilégier, pour ses caté-
gories d’achats prioritaires, des solutions of-
frant des performances environnementales 
ou sociales meilleures, dans le respect des 
contraintes économiques et technologiques.

DÉPENDANCE ÉCONOMIQUE
Accor et les fournisseurs cherchent à évi-
ter toute dépendance excessive. Lors-
qu’une telle dépendance existe 
malgré tout, Accor et le fournisseur  
entreprennent, dans la mesure du possible, 
une diversification de fournisseurs/clients.  
Accor encourage le libre commerce.

RELATIONS DURABLES
Accor s’attache à privilégier des relations  
responsables et durables avec ses fournis-
seurs ainsi qu’à réserver une partie de ses 
marchés aux petites et moyennes entreprises.
En France, le Groupe est ainsi en contrat depuis 
au moins 5 ans avec environ 45 % de ses fournis-
seurs référencés. De même, près des trois quarts 
des fournisseurs sont des TPE ou des PME.
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RELATIONS AVEC LES COMMUNAUTÉS

En tant qu’entreprise responsable, Accor  
a pour objectif d’initier, d’encourager et de  
fédérer les initiatives destinées à favoriser le 
développement économique et social des 
communautés locales au sein desquelles le 
Groupe est implanté.

DÉVELOPPEMENT LOCAL
Ancré dans les communautés locales,  
Accor contribue directement à une  
dynamique économique partagée grâce à 
l’emploi direct et indirect et protège ce qui 
est le plus précieux et le plus fragile : les en-
fants, la richesse culturelle des populations et 
les écosystèmes naturels.

Accor s’engage à : 
— �favoriser l’emploi de personnel local dans 

ses hôtels ;
— �donner l’accès à la formation pour déve-

lopper la compétence et l’employabilité 
des salariés locaux qui ne bénéficient pas 
de formation initiale dans nos métiers ;

— �promouvoir la culture, le patrimoine et la 
gastronomie des régions dans lesquelles 
les hôtels sont implantés ;

— �participer à la lutte contre la pauvreté à 
travers des accords commerciaux, en pro-
posant par exemple des produits issus du 
commerce équitable quand cela est pos-
sible ;

— �inciter les hôtels à acheter et promouvoir 
des produits locaux ;

— �favoriser les partenariats et les liens avec 
les communautés locales.

SOLIDARITÉ
Accor fait vivre l’hospitalité du cœur en soute-
nant des projets d’intérêt général portés par 
ses collaborateurs dans chacun des pays dans 
lesquels le Groupe est présent.

Accor s’engage, notamment à travers son 
fonds de dotation Solidarity Accor, à accom-
pagner le développement des personnes et 

leur intégration dans leur communauté en :
— �favorisant l’implication des collaborateurs 

du Groupe dans des initiatives solidaires ;
— �soutenant des ONG ou associations  

locales, engagées auprès des popula-
tions en rupture de lien social, en situa-
tion de précarité ou victimes de catas-
trophes naturelles ;

— �encourageant l’autonomisation de 
ces populations en mettant en place des 
modèles de projets économiquement 
viables à moyen terme.

PROTECTION DE L’ENFANCE
Le tourisme sexuel et la violence faite aux en-
fants dépassent les frontières géographiques, 
sociales et culturelles. Il est du devoir moral 
de Accor, premier opérateur hôtelier mondial, 
de s’engager pour la protection de l’enfance 
face aux abus notamment grâce à un parte-
nariat avec ECPAT*.

Accor s’engage à : 
— �former et informer les collaborateurs et 

clients sur la protection de l’enfance face 
aux abus en :

• �formant un grand nombre de collabora-
teurs notamment sur la détection et le  
signalement,

• sensibilisant les clients dans les hôtels ;
— �s’assurer de l’application de la politique 

en :
• �signant et s’engageant à faire respecter 
dans un maximum de pays les principes 
du Code de Conduite élaboré par ECPAT 
et l’Organisation Mondiale du Tourisme ;

• �intégrant les fournisseurs et partenaires 
dans cette démarche ; 

• �signalant les cas de tourisme sexuel  
impliquant des enfants détectés auprès 
des autorités compétentes.

* Depuis 2001, Accor combat l’exploitation sexuelle des enfants 
à des fins commerciales avec ECPAT International (End Child 
Prostitution, Pornography and Trafficking of Children for Sexual 
Purposes).
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Entreprise responsable, nous portons l’en-
gagement du Groupe de développer nos 
métiers dans le respect de la planète en  
réduisant nos impacts. Notre implantation 
mondiale nous donne l’opportunité d’entraî-
ner nos secteurs d’activités vers des solutions 
plus respectueuses de l’environnement.

MANAGEMENT DE L’ENVIRONNEMENT
Notre politique environnementale est basée 
sur une étude environnementale réalisée à 
l’échelle du Groupe. Elle s’appuie sur un sys-
tème de management visant à maîtriser les 
grands enjeux environnementaux auxquels 
Accor est confronté, tant lors de la construc-
tion des hôtels qu’au cours de leur exploita-
tion.

Accor s’engage à : 
— �décliner les objectifs d’amélioration de 

la performance environnementale du 
Groupe, les déployer et suivre leur réali-
sation grâce à des indicateurs adaptés et 
des outils de maîtrise et pilotage environ-
nementaux ;

— �mettre en place des processus assurant 
un management de l’environnement en-
cadré en déployant des lignes directrices 
de construction ou de rénovation durable 
pour guider les projets de nouveaux hôtels.

Certaines marques du Groupe prennent un 
engagement complémentaire en incitant les 
hôtels de leur réseau à déployer la certifica-
tion environnementale ISO 14001.

SENSIBILISATION DES CLIENTS ET  
FORMATION DES COLLABORATEURS
La sensibilisation quotidienne est au cœur de 
toute action en faveur de l’environnement. 
Pour nos clients, nous devons faire preuve de 
pédagogie pour les inciter à contribuer aux 

actions des hôtels. Nos collaborateurs sont la 
clé de voûte de notre politique de développe-
ment durable. Ils doivent se comporter comme 
des ambassadeurs en se montrant exem-
plaires dans le respect de l’environnement au  
quotidien et en promouvant la démarche.

Accor s’engage à former et sensibiliser  
de manière continue ses collaborateurs et 
clients en :
— �développant et en mettant à disposition 

des outils de formation et de sensibilisa-
tion à destination des collaborateurs ; 

— �déployant une signalétique dans les 
hôtels pour sensibiliser et informer les 
clients.

PRÉSERVATION DES RESSOURCES  
NATURELLES

Énergie et CO2
La consommation d’énergie dans les hôtels, 
en plus de constituer un coût significatif, 
est l’un des premiers impacts du Groupe sur  
l’environnement. Plus globalement, l’indus-
trie touristique est particulièrement exposée 
aux risques de changement climatique.

Accor s’engage à : 
— �maîtriser les consommations d’énergie 

de ses hôtels et réduire les émissions de 
CO2 associées par un suivi régulier de la 
performance énergétique et la mise en 
œuvre de plans d’actions de réduction ;

— �promouvoir les énergies renouve-
lables en privilégiant ces sources 
d’énergie lors de nouvelles construc-
tions ou rénovations, selon la perti-
nence de la région, et en contribuant 
à l’identification de technologies per-
mettant de limiter notre empreinte  
énergétique et climatique.

ENVIRONNEMENT
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Eau
La consommation directe d’eau du Groupe 
est importante et peut intervenir dans des 
zones de stress hydrique. À ce titre, la préser-
vation de la ressource est une préoccupation 
majeure pour Accor. Cette préoccupation est 
d’autant plus forte si l’on tient compte de la 
consommation indirecte d’eau, en particulier 
sur l’amont agricole.

Accor s’engage à : 
— �préserver les ressources en eau par un  

suivi régulier de ses consommations, 
l’adaptation d’actions et d’équipements 
moins consommateurs et la mise en place  
d’opérations d’agroforesterie permettant 
d’agir localement sur l’amont agricole ;

— �être vigilant sur la maîtrise des consom-
mations d’eau des hôtels situés dans des 
zones de stress hydrique.

Pollutions et rejets
Les activités de Accor sont susceptibles de gé-
nérer des pollutions directes ou indirectes. La 
qualité des aquifères peut être impactée par 
les matières organiques ou les substances 
chimiques évacuées via les eaux usées des hô-
tels. Certaines nuisances (sonores, visuelles, ol-
factives) peuvent éventuellement naître de la 
conduite de nos opérations.

Accor s’engage à :
— �maîtriser l’impact de ses rejets d’eau usée en :

• �garantissant leur traitement systéma-
tique pour l’ensemble de ses hôtels ;

• �privilégiant l’utilisation de produits éco-
labellisés (nettoyage, entretien, jardi-
nage…) qui limitent la teneur en subs-
tances chimiques présentes dans les rejets 
;

• �privilégiant des fournisseurs – notam-
ment de blanchisserie – respectueux de 
l’environnement ;

— �mettre en œuvre des pratiques respec-
tueuses de l’environnement en limitant  
notamment toutes nuisances (olfactives,  
visuelles et sonores).

Déchets et recyclage
Les déchets produits par nos hôtels lors 
de leur exploitation sont issus des intrants  
nécessaires à leur fonctionnement (produits ali-
mentaires, produits d’accueil…) et des activités  
des clients. Les déchets générés lors des  
opérations de construction ou de rénovation  
représentent également des volumes signifi-
catifs.

Accor s’engage à : 
— �réduire la quantité de matières premières 

utilisées en limitant les emballages et en 
privilégiant les matériaux recyclés et/ou  
recyclables ;

— �augmenter la part de déchets triés et  
recyclés dans les hôtels par :

• �la mise en place de filière de tri pour  
les principaux déchets générés par nos 
activités ;

• �la mise à disposition de solutions per-
mettant de proposer le tri sélectif à nos 
clients ;

• �l’élimination systématique des déchets  
dangereux de nos hôtels dans des fi-
lières appropriées.

Biodiversité
Les atteintes à la biodiversité peuvent surve-
nir sur l’ensemble du cycle de vie d’un hôtel, 
aussi bien dans son implantation que dans 
son exploitation : lors de l’entretien de nos es-
paces verts, durant la construction d’un hôtel 
sur des terrains vierges, à travers nos filières 
d’approvisionnement ou plus largement 
lorsque nos clients, en voyage, visitent des es-
paces naturels sensibles. 
Accor s’efforce de limiter ses impacts et agit 
positivement sur les écosystèmes à travers 
son programme de reforestation Plant for the 
Planet.
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Accor s’engage à : 
— �assurer l’intégration des hôtels dans leur 

écosystème en tenant compte de la pré-
servation de la biodiversité dès l’implan-
tation d’hôtels ;

— �promouvoir des actions de protection de 
la biodiversité au sein de l’hôtel, dans son 
écosystème et sa chaîne d’approvision-
nement, en :

• �sensibilisant nos collaborateurs et nos 
clients sur les enjeux liés à la biodiversité ;

• �modifiant nos pratiques d’appro-
visionnement, notamment pour 
l’alimentation (refus de consom-
mer des espèces menacées,  
choix de produits bio…) ou le choix de 
matériaux et produits « durables » (bois 
issus de forêts gérées durablement par 
exemple) ;

• �favorisant des pratiques de gestion des  
espaces verts et des productions agri-
coles qui limitent l’apport de produits 
chimiques.
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3
Modalités de  

mise en œuvre

3.1  DIFFUSION DE LA CHARTE

La présente Charte est adressée à chaque Directeur d’hôtel (filiale et managé) et aux cadres 
dirigeants du Groupe.

Ceux-ci promeuvent les valeurs et engagements issus de cette Charte auprès de leurs collabo-
rateurs et sont attentifs à leur mise en œuvre.
Elle est en outre disponible sur les différents sites intranet du Groupe afin que chaque collabo-
rateur puisse s’y référer.

Les partenaires franchisés et propriétaires sont invités à s’inscrire dans les valeurs portées par le 
groupe Accor. À cet effet, la présente Charte leur est adressée.
Enfin, elle est portée à la connaissance du public par une mise en ligne sur le site internet  
Accor.com.

3.2  REMONTÉE D’INFORMATIONS

Chaque collaborateur peut obtenir des informations supplémentaires sur les valeurs et prin-
cipes contenus dans la Charte éthique et de RSE auprès de sa hiérarchie.

En cas d’interrogation sur une situation particulière, il peut s’adresser à sa hiérarchie directe ou 
faire remonter l’information aux services des Ressources Humaines ou Juridiques de son pays.
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Abus de bien social 
Abus sexuel 
Accessibilité 

Achat(s)
Actionnaires  

Alimentation
Association(s)

Biodiversité
Blanchiment 

Cadeaux
Charte

Client(s)
Communication

Compétence(s) 
Comportement(s)

Concurrence
Conditions de travail

Conduite
Confiance 

Conflit(s) d’intérêts
Corruption

Culture(s)

Déchets 
Délit(s)

Développement 
Dialogue

Discrimination(s)
Diversité

Droits de l’homme 

Eau
Enfance

Enfant(s)
Engagement(s)
Environnement 

Esprit de conquête

Formation(s)
Fournisseur(s)

Franchisés
Fraude(s)

12 
7 
8 
10, 12, 21, 22 
5, 6, 12, 21 
16, 20, 26 
11, 16, 23

25, 26 
10, 11

11 
1, 13, 14, 21, 27 
1, 3, 5, 6, 8, 9, 13, 14, 15, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26 
16, 20, 21, 22 
6, 17, 19, 23 
2, 4, 5, 18 
6, 9, 14, 22 
18, 22 
1, 2, 6, 14, 18, 23, 25 
1, 3, 5, 21 
11, 12 
4, 9, 10, 11 
1, 3, 17, 23

25 
4, 8, 9, 10, 12 
1, 5, 6, 7, 11, 15, 19, 21, 23, 24 
15, 16, 21 
4, 6, 8, 17, 22 
1, 6, 8, 17 
5, 6, 7, 18, 22

25 
23 
7, 22, 23 
1, 3, 4, 5, 6, 15, 17, 19, 21, 22, 24, 27 
4, 5, 6, 17, 24, 25 
1, 3

6, 13, 14, 18, 19, 20, 23, 24 
5, 6, 7, 9, 12, 21, 22, 23, 25 
15, 27 
4, 13

4
Glossaire
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Handicap
Harcèlement 

Hygiène

Innovation 
Investisseurs

Liberté d’association
Lobbying

Mobilité

Nutrition

Pacte Mondial des Nations Unies
Partenaire(s)

Parties prenantes
Pédophilie

Performance(s)
Politique(s)

Pollution
Prestataire(s)

Propriété intellectuelle
Prostitution

Protection
Proxénétisme

Recrutement
Rejets 

Respect
Responsabilité(s)

Ressources naturelles

Sanctions
Santé

Sécurité
Solidarité

Sûreté
Systèmes d’information

Transparence
Travail des enfants

Travail dissimulé
Travail forcé

Valeur(s)

6, 17 
4, 18 
19, 20

1, 3, 19 
15, 21

16 
11

19

18, 20

5 
1, 5, 6, 12, 13, 14, 15, 21, 23, 27 
2, 5, 12, 15, 17 
7, 8 
1, 3, 15, 17, 19, 20, 22, 24 
8, 11, 16, 17, 19, 20, 23, 24 
25 
6, 7, 10, 21, 22 
14 
7, 8, 23 
5, 6, 12, 13, 14, 20, 23, 26 
7, 8

17 
25 
1, 3, 4, 5, 6, 9, 10, 12, 14, 15, 16, 17, 19, 22, 24 
1, 4, 11, 15, 19, 20, 21 
24

4, 5 
7, 18, 20 
4, 5, 6, 13, 14, 18, 19, 20 
23 
13, 20 
13

15, 16, 20, 21, 22 
7, 22 
7 
7, 22

1, 2, 3, 8, 11, 15, 16, 19, 22, 27
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